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 n° 297 737 du 27 novembre 2023 
dans l’affaire x / X 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ 
Place de la Station 9 
5000 NAMUR 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 janvier 2023 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me S. 

DELHEZ, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes né à Dakar le [&] 1979, vous êtes de nationalité sénégalaise, 

d’origine ethnique sérère et de religion musulmane, non-pratiquant. Vous abandonnez les études en 

5ième, au collège. De 1992 à 1995 vous travaillez dans une usine de chaussures plastiques. Vous 

faites une formation en électricité de 3 ans de 1995 à 1998 mais vous échouez à l’examen. Vous 
travaillez ensuite sur des chantiers.  
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De 1999 à 2001, vous êtes soldat au bataillon des parachutistes dans l’armée sénégalaise. De 2010 à 
2019, vous travaillez comme agent municipal pour la mairie de Dakar. Vous êtes célibataire sans enfant. 

 

Vous parlez sérère, wolof, français et peul. 

 

A l’appui de votre demande vous invoquez les faits suivants : 
 

Lorsque vous avez 12 ans, votre père vous surprend en train de faire des jeux sexuels avec le fils du 

voisin. Le propriétaire de la maison que votre famille loue est au courant et votre famille déménage dans 

le quartier de Patte d’Oie. Vous vivez à Patte d’Oie de 1989 jusqu’au 9 mars 2019. 
 

Vous débutez une relation avec un homme, [S. D.], en 2000. 

 

Le 9 mars 2019, vous êtes surpris en plein ébat avec votre compagnon [S. D.] par la propriétaire de 

l’appartement ainsi que par l’homme à tout faire. Ce dernier vous frappe avec une clef à molette. Vous 
réussissez à vous enfuir mais dans la rue, les gens vous insultent et un groupe de personnes vous 

frappe. Lorsque vous reprenez conscience, vous vous réveillez à l’hôpital. 
 

Vous partez vivre à Sokon chez votre sœur [A.] ce 9 mars 2019. Début avril, vous partez vivre seul à 

Passi, un village à quelques km de Sokon durant 1 mois. Vous repartez ensuite à Dakar, dans le 

quartier HLM chez un homme du nom de [K.], un ami de votre sœur. 
 

Le 15 mai 2019 vous quittez le Sénégal. Vous faites escale en Espagne et vous arrivez en France. Une 

voiture vous conduit jusqu’en Belgique le 16 mai 2019. Vous introduisez une demande de protection 
internationale auprès de l’Office des Etrangers (OE) le 4 septembre 2019. 
 

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants (cf. farde verte) : une attestation de 
lésions du Dr [J. L.] du 04/06/21 ainsi que des photographies de vos cicatrices (document 1), votre livret 

militaire (document 2), une attestation de participation à une formation de la Ville de Dakar (document 

3), un brevet militaire de parachutiste (document 4), un certificat de bonne conduite (document 5), un 

certificat d’études primaires élémentaires (document 6), des articles de presse (documents 7,8 et 15), 
deux attestations de la maison Arc-en-ciel (documents 9 et 10), des photographies de la Gay pride 

(document 11), une attestation de formation en cuisine (document 12), une attestation de suivi d’une 
formation citoyenne de la Croix-Rouge (document 13), une photographie de vous et [S. D.] (document 

14). 

 

B. Motivation 

 

Avant tout chose, après analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, 

relevons que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Ensuite, après avoir procédé à l’instruction complète de votre demande de protection 
internationale, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas convaincu que 
vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la 
Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves 
telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

Relevons tout d’abord que vous déclarez être de nationalité sénégalaise et redouter des persécutions 
en raison de votre orientation sexuelle. De par vos déclarations, le Commissariat général tient pour 

établi le fait que vous soyez originaire de ce pays, dans lequel il existe effectivement un risque de 

persécution pour les personnes LGBT (lesbiennes, gays, bisexuelles et transgenres). Cependant, au vu 

des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez 
homosexuel comme vous le prétendez. 
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En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son 
orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit 
convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le 

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en 
raison de son orientation sexuelle qu’elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et 
exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons 
suivantes. 

 

Premièrement, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non 

circonstancié, vos déclarations relatives à la prise de conscience de votre attirance pour les 

personnes de même sexe ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu. 

 

Ainsi, vous n’avez pas laissé transparaître une impression de vécu concernant votre questionnement 
relatif à votre orientation sexuelle et le contexte dans lequel vous avez découvert que vous étiez attiré 

par les hommes. En effet, interrogé sur la manière dont vous avez pris conscience de votre attirance 

pour les hommes, vos propos sont inconstants et peu circonstanciés. Tout d’abord, vous mentionnez 
des abus sexuels de la part du neveu de votre père lorsque vous avez 12 ans (NEP 23/05/22, p.12). La 

question vous est reposée et vous expliquez que c’est lorsque vous payez pour avoir un rapport sexuel 
avec une femme, à l’âge de 16 ans, que vous comprenez que vous n’en avez pas de plaisir et que vous 
êtes uniquement attiré par les hommes (NEP 23/05/22, p.13). A savoir de quelle façon vous vous êtes 

rendu compte que vous aviez une attirance pour les garçons avant vos 16 ans, vous mentionnez alors 

des jeux avec les jeunes garçons de votre quartier lorsque vous avez 12 ans. Cependant, vos propos 

sont très peu clairs à ce sujet. L’officier de protection (OP) en charge de votre dossier vous demande 
d’expliquer ces jeux et vous répondez de manière vague « je parle de tous les jeux que je jouais avec 
les garçons, on le faisait en cachette, personne ne nous a surpris » (NEP 23/05/22, p.13). Invité à dire à 

quels jeux vous jouiez, vous dites qu’il s’agissait de rapports sexuels (NEP 23/05/22, p.13). Vous 
ajoutez que vous avez eu ces rapports avec votre ami du nom de [T.], à l’âge de 12 ans (NEP 23/05/22, 
p.13). Afin de clarifier vos propos, il vous est demandé si vous parlez de jeux d’imitation de rapports 
sexuels ou bien de véritables rapports sexuels, ce à quoi vous répondez qu’il s’agissait d’imitation. 
Amené à expliquer ce qu’il se passait durant ces jeux, vos propos sont à nouveau vagues, vous 
répondez que vous choisissiez qui faisait le rôle de la femme et qui jouait le mari et que c’était « comme 
des rapports sexuels » (NEP 23/05/22, p.13). Vous changez ensuite de version et vous expliquez que 

vous avez réellement eu des rapports sexuels avec [T.] à cette période (NEP 23/05/22, p.13). Il vous est 

alors demandé de quelle manière vous en venez à avoir un premier rapport avec [T.], vous répondez 

« quand on a commencé à jouer à la femme et à l’homme, là on a parlé on a dit que une femme, un 
homme peuvent avoir des rapports sexuels, après la discussion il sait que ce que j’ai dit c’est vrai pour 
moi et c’est vrai pour lui aussi et là on est passé au rapport sexuel » (NEP 23/05/22, p.13). Le caractère 
contradictoire et invraisemblable de vos propos sur ces rapports avec votre ami [T.] empêchent le 

CGRA de les tenir pour établis. Ensuite, notons que vos déclarations quant au moment où vous avez la 

certitude de votre orientation sexuelle sont également contradictoires. Vous expliquez d’abord 
commencez à vous poser des questions sur votre orientation sexuelle à 16 ans et être certain de votre 

homosexualité également à l’âge de 16 ans (NEP23/05/22, p.14), pour ensuite dire que vous 
commencez à vous poser des questions vers 18-19 ans suite aux discussions avec vos amis et que 

vous êtes sûr de votre orientation sexuelle à l’âge de 18 ans lorsque vous commencez à avoir des 
rapports homosexuels contre rémunération (NEP 01/08/22, p.5). Relevons que vous affirmez par la 

suite que vous commencez à vous poser des questions sur votre orientation sexuelle la première fois 

que vous êtes attiré par un homme (NEP 01/08/22, p.3) et vous expliquez alors que le premier homme 

qui vous attire est [S.] en 2000 donc lorsque vous avez 21 ans (NEP 01/08/22, p.4). Vos propos 

contradictoires, inconstants, vagues et invraisemblables sur la manière dont vous découvrez votre 

attirance pour les hommes ne convainquent pas le Commissariat général de la réalité de cette prise de 

conscience. 

 

En outre, bien que les circonstances de la découverte de votre homosexualité sont dépeintes de 

manières très peu claires, il convient tout de même d’explorer ce que la découverte de votre 
homosexualité a suscité en vous. Tout d’abord interrogé sur ce que vous vous dites de votre orientation 
sexuelle après votre rapport avec [T.] à 12 ans, vous répondez « je me suis dit dans cette situation je ne 

dois pas m’afficher » (NEP 23/05/22, p.14) et, invité à expliquer l’évolution votre réflexion sur votre 
orientation sexuelle entre vos 12 et vos 16 ans, vous dites que comme vous aviez déménagé, vous ne 

connaissiez encore personne et qu’il fallait simplement que vous faisiez attention à ce que vous faisiez, 

sans plus (NEP 23/05/22, p.14). Amené à expliquer votre réflexion entre vos 12 et vos 16 ans, vous 

répondez « si les gens sont au courant ça allait prendre une mauvaise tournure, comme je ne voulais 
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pas que les gens sachent ce que je suis, je l’ai gardé pour moi » (NEP 23/05/22, p.14). Or, vous dites 
également vous être posé des questions sur votre orientation sexuelle pour la première fois à l’âge de 
16 ans (NEP 23/05/22, p.14). Questionné sur vos pensées lorsque vous avez découvert votre attirance 

pour les hommes, vous répondez « la première chose qui m’est venue dans la tête, c’est de faire 
attention, je sais que vivre l’orientation sexuelle dans mon pays c’est quelque chose de très difficile, les 
homosexuels n’ont pas de liberté, ils doivent se cacher » (NEP 23/05/22, p.14). A savoir si cette 
découverte vous a évoqué d’autres sentiments, vous dites « je me dis si les membres de ma famille 
sont au courant ou les gens, la population, ils ne voudront jamais m’accepter » (NEP 23/05/22, p.14). 
Invité à dire si vous avez eu d’autres pensées lors de la découverte de votre homosexualité, vous 
répondez « moi ce que j’ai pensé autrement c’est que je me sens attiré par les hommes, je me suis dit 
déjà, c’est que c’est sûr que je n’aurai pas une vie qu’il faut dans ce pays » (NEP 23/05/22, p.15). Vos 
propos sont jugés superficiels. Par la suite, il vous est demandé ce que vous vous êtes dit la première 

fois que vous avez été attiré par un homme et vous dites « j’ai eu dans la tête des idées, comme à 
chacun qui est attiré, je me dis c’est quelqu’un de plaisant, d’attirant mais ça reste dans ma tête » (NEP 
01/08/22, p.4). Vos réflexions très peu circonstanciées et invraisemblables ne convainquent pas le 

CGRA quant à votre questionnement lorsque vous avez découvert votre orientation sexuelle. Or, 

compte tenu du contexte particulièrement hostile aux homosexuels au Sénégal, il est en droit d’attendre 
des réponses circonstanciées conférant à vos explications un sentiment de vécu. Tel n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 

Deuxièmement, vos déclarations relatives à la relation intime que vous déclarez avoir entretenue 

avec [S. D.] manquent singulièrement de consistance, de spécificité et de vraisemblance. Le 

Commissariat général estime donc que vous ne parvenez pas à convaincre du caractère intime 

des liens que vous prétendez avoir entretenus avec ce dernier. Partant, votre vécu homosexuel 

ne peut pas être considéré comme crédible. 

 

Concernant la période à laquelle a lieu cette relation, notons que vous déclarez à l’Office des Etrangers 
que votre relation débute en 2015 (cf. déclaration OE du 17/09/2019, p.7, question 15b). Ensuite, au 

CGRA, vous dites que vous commencez cette relation avec [S.] en 2000 (NEP 23/05/22, p.15). Le 

CGRA comprend que vous ne puissiez dater précisément une relation. Cependant, il est en droit 

d’attendre que vous fassiez des déclarations cohérentes et constantes, tel n’est pas le cas en l’espèce 
car vous donnez deux versions différentes avec 15 ans d’écart. Vous tentez de vous justifier en 
expliquant qu’à l’OE vous avez parlé de « connaissance » et non de « relation », et vous ajoutez que 
vous avez fait sa connaissance en février 2015 (NEP 23/05/22, p.17). Confronté au fait qu’il soit 
impossible de faire la connaissance de cet homme en 2015 et vous mettre en couple en 2000, vous 

répondez qu’en 2015 vous avez organisé un évènement et que vous parliez de cet évènement en 
question à l’OE (NEP 23/05/22, p.17). Votre explication insensée ne convainc absolument pas. 
 

Ensuite, vos propos concernant votre rencontre et votre rapprochement sont invraisemblables et 

contradictoires. Déjà, vous dites que vous vous rencontrez à l’armée et vous expliquez que [S.] est plus 

ancien que vous, qu’il entre dans l’armée en 1997 et vous en 1999 (NEP 23/05/22, p.15). Or, vous dites 
par la suite que vous avez débuté à l’armée ensemble, dans la même classe et dans la même section 
en 1999 (NEP 01/08/22, p.8). Vos propos se contredisent également sur le moment où vous faites 

connaissance. Vous dites d’abord que vous vous rencontrez lors de la fête de la St Michel en septembre 
2000 et que l’épisode de la douche, lors duquel vous avez une première attirance, a lieu 2 mois après 
votre rencontre, donc en novembre 2000 (NEP 23/05/22, p.15) pour dire ensuite que vous vous 

rencontrez car vous débutez en même temps dans l’armée, dans la même classe et la même section en 
1999 (NEP 01/08/22, p.8). Outre ces contradictions, notons que vos propos concernant le début de 

votre relation sont invraisemblables. En effet, il semble peu vraisemblable que [S.] vous avoue son 

orientation sexuelle alors que vous ne vous connaissez pas et qu’il ne sait rien de votre orientation (NEP 
01/08/22, p.8). Vous dites que vous n’aviez jamais parlé de vos relations amoureuses respectives avant 
qu’il vous avoue son homosexualité (NEP 01/08/22, p.8). Vous ne pouvez dire s’il avait des doutes sur 
votre orientation sexuelle et, invité à expliquer selon vous, la raison qui a poussé [S.] à prendre un tel 

risque en vous avouant ses sentiments, vous répondez « peut-être il avait une attirance pour moi pour 

oser avouer ses sentiments mais il a fait ça en cachette » (NEP 01/08/22, p.8). 

 

De plus, vous ignorez si [S.] est déjà sorti avec une femme, ni qui est au courant de son orientation 

sexuelle dans son entourage, ni s’il a rencontré des problèmes à cause de son orientation sexuelle 
(NEP 23/05/22, p.16). Vous ne pouvez dire de quelle manière il a découvert son homosexualité (NEP 

23/05/22, p.16). Vous dites que vous ne lui avez pas posé la question et qu’il ne vous en a pas parlé 
mais qu’il vous a seulement dit qu’il était attiré par les hommes (NEP 23/05/22, p.16).  
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Or, compte tenu de l’importance que représente pour un individu la découverte de son orientation 
sexuelle, a fortiori lorsque celle-ci est fortement condamnée par la société, il est invraisemblable que 

vous n’ayez pas plus abordé le sujet ensemble. Notons que ces graves méconnaissances ne 
permettent au Commissariat général de considérer que vous avez effectivement entretenu une relation 

avec cette personne. 

 

De surcroit, vos déclarations inconstantes et complètement invraisemblables au sujet de la durée de 

votre relation terminent de jeter le discrédit quant à cette relation avec [S.]. Vous déclarez tout d’abord 
que votre relation avec [S.] débute en 2000 et se termine en 2019 lorsque vous quittez le Sénégal (NEP 

01/08/22, p.9). L’OP vous demande de confirmer s’il s’agit bien d’une relation continue de 19 ans, ce à 
quoi vous répondez « il y a des moments on ne se voyait pas parce qu’on n’était pas dans les mêmes 
lieux, les mêmes endroits mais on s’appelait au téléphone » (NEP 01/08/22, p.9). Toutefois, questionné 
sur la façon dont vous vous y preniez pour vous voir alors que vous habitez dans la concession familiale 

lorsque vous quittez l’armée en 2001, vous répondez que vous ne vous êtes plus revu avec [S.] 

jusqu’en 2015 (NEP 01/08/22, p.10). L’OP vous redemande alors si vous avez eu une relation avec cet 
homme de 2001 jusqu’en 2015, ce à quoi vous répondez par l’affirmative, que la relation était continue 
mais que par manque de temps, vous vous parliez au téléphone (NEP 01/08/22, p.10). Il vous est 

demandé ce qu’il advient de votre relation lorsque vous quittez tous les deux l’armée en septembre 
2001 et vous répondez que c’était une relation normale mais que vous vous entendiez beaucoup plus 
au téléphone (NEP 01/08/22, p.10). Or, il s’avère que vous ne vous voyiez à aucun moment de 2001 
jusqu’à 2015, et que vous vous rencontrez à seulement à deux reprises entre 2015 et 2019 (NEP 
01/08/22, p.11). Invité à expliquer ce qui vous fait dire que vous avez une relation de couple avec [S.] 

entre 2001 et 2015 si vous ne vous voyiez à aucun moment durant ces 14 années, vous répondez « moi 

je trouve déjà qu’il y a la relation parce qu’on s’est fait confiance, une relation homosexuelle ça ne 
s’expose pas, il fallait garder assez de prudence mais vu la distance, le temps qui ne nous permettait 

pas, parce que si on a cette orientation sexuelle, il faut prendre les précautions nécessaires et ne pas 

s’exposer » (NEP 01/08/22, p.10). A savoir les raisons qui vous ont empêché de vous voir durant ces 14 
années, vous invoquez le manque de temps et la nécessité de faire preuve de prudence (NEP 01/08/22, 

p.10), ce qui ne convainc absolument pas. Ajoutons que, alors que vous déclarez à propos de [S.] que 

vous faisiez « tout pour vivre cette relation à 100% » et que le sujet que vous abordiez le plus souvent 

était votre relation de couple (NEP 01/08/22, p.12), vous ne pouvez dire où part s’installer [S.] lorsqu’il 
quitte l’armée. Vous pouvez seulement dire qu’il part vivre dans la région de Casamance mais vous ne 
pouvez dire où, ni combien de temps (NEP 01/08/22, p.10). Au surplus, vous ignorez également où [S.] 

vit lorsque vous le retrouvez en 2015 lors d’une fête (NEP 01/08/22, p.11). 
 

Au vu des éléments qui précèdent, le Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à 

convaincre de la crédibilité de la relation intime que vous prétendez avoir entretenue avec [S. D.]. Le 

constat selon lequel cette relation n’est pas établie remet grandement en cause la crédibilité de votre 
homosexualité dans la mesure où il s’agit de la seule relation que vous déclarez avoir vécue au 
Sénégal. Ajoutons que vous déclarez ne pas avoir eu de relation depuis que vous êtes en Belgique 

(NEP 01/08/22, p.13). 

 

Troisièmement, votre orientation sexuelle alléguée ainsi que la relation que vous déclarez avoir 

entretenue avec un homme au Sénégal étant fortement remises en cause, la crédibilité des faits 

à l’origine de votre fuite du Sénégal, à savoir que vous avez été surpris en train d’entretenir un 
rapport intime avec [S. D.], que vous avez été frappé, menacé et contraint de vous cacher, est 

déjà fortement affaiblie. D’autant plus que certaines invraisemblances entachent encore 
davantage la crédibilité de vos déclarations à ce propos. 

 

En effet, il semble complètement invraisemblable que vos agresseurs vous conduisent à l’hôpital après 
vous avoir passé à tabac. Vous expliquez que deux personnes vous surprennent lors d’un rapport 
sexuel avec [S.], le propriétaire de l’appartement, [Sal.] et l’homme à tout faire, [P. F.]. Vous expliquez 

que ce dernier vous frappe avec une clef à molette mais que vous arrivez à vous enfuir, que vous êtes 

malheureusement rattrapé par une foule qui vous agresse, que vous perdez conscience et que vous 

vous réveillez à l’hôpital où l’infirmier vous dit que vous avez été amené par [Sal.], [P. F.] et [F.], le 

délégué de quartier (NEP 23/05/22, rl, p.11).Invité à expliquer la raison qui, selon vous, explique que 

ces trois personnes qui vous surprennent avec [S.], vous insultent, vous frappent et ensuite vous 

conduisent à l’hôpital, vous répondez « je ne sais pas pourquoi, peut-être que je me suis fort blessé, 

avec les blessures que j’ai eu ils ont eu l’instinct humain de m’amener pour que je puisse me soigner, 
c’est peut-être ça » (NEP 01/08/22, p.15), ce qui convainc peu. 

 



  

 

 

CCE x - Page 6 

En outre, remarquons que vous ne prenez aucune précaution particulière cette journée du 9 mars 2019 

afin de ne pas être découverts lorsque vous vous rendez chez [S.] et que vous entamez une relation 

intime (NEP 01/08/22, p.13). Or, d’une part, vous êtes au courant qu’il y a un problème de fuite d’eau 
dans l’appartement de [S.] et que le propriétaire a promis de venir le constater et le réparer (NEP 

23/05/22, p.10) et d’autre part, vous êtes bien conscient qu’il faut être très prudent en tant que couple 
homosexuel au Sénégal (NEP 01/08/22, p.7,11). Le CGRA juge donc invraisemblable que vous ne 

preniez aucune précaution avant d’entamer un rapport intime au cas où le propriétaire viendrait pour les 
réparations. 

 

Enfin, il semble également complètement invraisemblable que vous ne tentiez à aucun moment de 

contacter votre partenaire [S.] après avoir été surpris avec ce dernier (NEP 23/05/22, p.16,17). Il semble 

surprenant que vous ne vous préoccupiez que peu du sort de cet homme après un évènement aussi 

grave alors que vous déclarez qu’il s’agit de l’unique relation amoureuse que vous ayez jamais eue avec 
un homme (NEP 23/05/22, p.12 & NEP 01/08/22, p.11,12) et que vous n’avez aucune de ses nouvelles 
après l’incident (NEP 23/05/22, p.16). Vous dites ne pas avoir tenté de le contacter car cela aurait pu 
vous conduire à d’autres difficultés (NEP 23/05/22, p.17), ce qui convainc peu. 
 

Ces invraisemblances empêchent de croire que vous ayez réellement été surpris en plein ébat sexuel 

avec [S. D.] tel que vous l’invoquez. 
 

Relevons enfin que vous introduisez votre demande de protection internationale presque 4 mois après 

votre arrivée sur le territoire belge, votre comportement ne correspond donc pas à celui attendu d’une 
personne qui dit craindre pour sa vie en cas de retour dans son pays d’origine en raison de son 
orientation sexuelle. En effet, vous dites arriver en Belgique le 16 mai 2019 et vous introduisez une 

demande de protection internationale le 4 septembre 2019. Amené à expliquer ce délai, vous dites que 

vous ne saviez pas comment faire cette demande (NEP 01/08/22, p.16). Vous expliquez que vous 

n’avez entamé aucune démarche afin de vous renseigner sur les différentes procédures qui existent en 
Belgique car vous étiez fatigué, que vous ne saviez pas quoi faire et que vous deviez à chaque fois 

trouver un endroit pour dormir (NEP 01/08/22, p.16). Votre explication est jugée hautement 

invraisemblable au vu de votre profil. En effet, vous étudiez jusqu’en 2ième année de secondaire, vous 
êtes militaire durant 2 ans (NEP 23/05/22, p.5) et vous travaillez comme agent municipal à la mairie de 

Dakar durant 9 ans (NEP 23/05/22, p.6). Notons également que vous avez fait une demande de 

passeport par vous-même au Sénégal (NEP 23/05/22, p.8,9), que vous avez pu financer votre voyage 

jusqu’en Europe par vos propres moyens (NEP 23/05/22, p.9) et que vous parlez 4 langues (NEP 
23/05/22, p.5). Dans ce contexte, il semble peu vraisemblable que vous ne tentiez à aucun moment de 

vous renseigner auprès des autorités belges sur les possibilités de séjour et les procédures existantes. 

 

Enfin, en ce qui concerne les documents que vous versez à l’appui de votre demande de 
protection internationale (cf. farde verte), ceux-ci ne sont pas de nature à renverser les constats 

dressés dans la présente décision. 

 

Vous déposez un certificat médical attestant de lésions du Dr [J. L.] du 04/06/21 (document 1) qui 

indique que vous présentez une cicatrice d’1 cm sur le front, une cicatrice d’1/2 cm sur l’arcade 
sourcilière droite, une cicatrice d’1 cm de diamètre au niveau du bras droit, de nombreuses cicatrices 
transversales sur les deux jambes, une cicatrice d’environ 1 cm de diamètre sur la face latérale de la 
jambe droite, une lésion punctiforme et une cicatrice d’1,5 cm en dessous de la lèvre inférieure, une 
cicatrice dépigmentée circulaire d’1cm sur le bord gauche de la lèvre inférieure. Vous joignez également 
des photographies de vos cicatrices (document 1). S’il est vrai que l’attestation médicale confirme la 
présence de cicatrices, elle ne précise cependant pas les circonstances ou les causes des blessures 

dont vous avez été victime. Interrogé à ce sujet lors de votre entretien personnel, vous expliquez que les 

cicatrices présentes sur vos jambes et vos pieds viennent des maltraitances physiques que vous avez 

subies de la part de votre père, ce que le CGRA ne remet pas en cause. Toutefois, vous expliquez que 

les autres cicatrices sur votre corps proviennent de l’incident du 9 mars 2019, lorsque vous avez été 
surpris avec [S.] et frappé par la population (NEP 23/05/22, p.10), or, si Commissariat général considère 

que ce rapport médical doit certes être lu comme attestant d’un lien entre les blessures constatées et 
des événements que vous avez vécus, il ne permet toutefois pas d’établir que ces événements sont 
effectivement ceux que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale mais que 
vos propos empêchent de tenir pour crédibles. 

 

  



  

 

 

CCE x - Page 7 

Vous déposez également votre livret militaire (document 2), une attestation de participation à une 

formation de la Ville de Dakar (document 3), un brevet militaire de parachutiste (document 4), un 

certificat de bonne conduite (document 5) et un certificat d’études primaires élémentaires (document 6) 
qui prouvent votre parcours scolaire et professionnel au Sénégal, éléments non remis en cause dans la 

présente décision. 

 

Vous déposez des articles de presse (documents 7,8 et 15) qui n’attestent en rien des craintes de 
persécution, personnelles et individuelles, alléguées à l’appui de votre demande. En effet, ces articles 
ne font aucune mention de votre cas personnel. Par ailleurs, le Commissariat général ne conteste pas 

que la situation des personnes homosexuelles est difficiles au Sénégal. Cependant, il considère que 

vous n’êtes pas homosexuel et que cette situation ne vous concerne donc pas. 
 

Quant à la photographie sur laquelle vous figurez avec une personne de sexe masculin (document 14), 

que vous présentez par ailleurs comme votre ex-copain [S. D.], notons qu’aucune conclusion ne peut 
être déduite de ce document quant à votre relation avec cette personne ni quant à votre orientation 

sexuelle. En effet, le seul fait de se faire photographier aux côtés d’une personne de même sexe ne 
prouve ni l’existence d’une relation amoureuse avec elle ni votre homosexualité. 
 

Vous déposez deux attestations de la maison Arc-en-ciel (documents 9 et 10), qui prouvent que vous 

avez participé aux activités de l’association en Belgique. Il convient de noter que votre participation à 
des activités organisées par une association active dans la défense des droits des personnes 

homosexuelles et lesbiennes ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ni à prouver, à elle 

seule, votre orientation sexuelle. En effet, le fait de participer à des réunions ou des activités d’une asbl 
qui défend les droits des homosexuels (comme de recevoir des documents de cette asbl), n’atteste en 
rien d’une quelconque orientation sexuelle. 
 

Concernant les photographies de la Gay pride (document 11), elles n’attestent aucunement de votre 
orientation sexuelle ni des craintes de persécution que vous alléguez à l’appui de votre demande. En 
effet, cet événement public organisé dans les rues de Bruxelles rassemble des personnes de toute 

orientation sexuelle, qu’elles soient sympathisantes ou non de la cause homosexuelle et lesbienne. Le 
simple fait d’y participer ne constitue dès lors pas une preuve de votre propre orientation sexuelle. 
 

Enfin, vous déposez une attestation de formation en cuisine (document 12) ainsi qu’une attestation de 
suivi d’une formation citoyenne de la Croix-Rouge (document 13), preuves que vous avez suivi ces 

formations en Belgique, sans plus. Ces documents sont sans pertinence dans l’analyse de la présente 
décision. 

 

Relevons, par ailleurs, que vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises le 30 mai et le 3 août 2022. Vous ou votre 

avocat n’avez transmis aucune observation à ce sujet. 
 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à 

convaincre de la réalité de votre orientation sexuelle et des faits s’étant produits au Sénégal. Il 
est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de 
persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire 

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

 

2. Le cadre juridique de l’examen des recours 

 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil ») jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 
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examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que 
soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[&]. 
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE du 

13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne concernant les normes 
relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les 
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-

après dénommée la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à 

satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la 
directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 
relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-
après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». 

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE, il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir 

les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. L’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d’examiner et d’évaluer 
les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 

(voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 

Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 
le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de 
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 
Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 
sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine 
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2.4. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

3. La thèse de la partie requérante 

 

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reprend l’exposé des faits présent 

dans l’acte attaqué.  
 

3.2. Au titre de dispositif, elle sollicite du Conseil « de réformer la décision litigieuse [&] et, ainsi, de 
reconnaitre au requérant directement le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève ou le 

statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 » et « à titre 

infiniment subsidiaire d’annuler la décision litigieuse et de renvoyer le dossier devant le Commissariat 
Général aux Réfugiés et aux Apatrides pour des investigations complémentaires ». 

 

3.3. Elle prend un moyen unique « de la violation de l’article 1er, Section A, §2 de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 
29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3.4. En substance, elle estime, dans une première branche, que c’est à tort que la partie défenderesse 
remet en question l’homosexualité du requérant, et dans une seconde branche, que la partie 

défenderesse faillit à tenir compte de la façon dont le requérant sera perçu par les autorités et la 

population sénégalaise en raison de ses activités en lien avec le mouvement LGBT+ en Belgique, « qu’il 
soit, ou non homosexuel ». 

 

4. Les nouveaux éléments 

 

4.1. La partie requérante joint à sa requête trois articles portant sur la situation des homosexuels au 

Sénégal. 

 

4.2. Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil le prend dès lors en considération. 

 

5. L’appréciation du Conseil 
 

a) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  
 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967. »  

 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 

la protection de ce pays ». 

 

5.2. Le Conseil constate que, dans la présente affaire, les arguments des parties portent principalement 

sur la question de la crédibilité des faits invoqués par le requérant 3 dont son homosexualité 3 et, 

partant, sur le caractère fondé des craintes qu’il allègue en cas de retour au Sénégal. 

 

Ils portent également sur le risque que les autorités et la population sénégalaise persécutent le 

requérant en raison de son implication, en Belgique, dans le mouvement LGBT+, « qu’il soit, ou non 
homosexuel ». 

 

5.3. Le Conseil estime, pour sa part, que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en 

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
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5.4. Concernant, dans un premier temps, l’établissement des faits, le Conseil estime qu’à l’exception du 
motif selon lequel les déclarations du requérant concernant les jeux sexuels partagés avec ses amis 

alors qu’il avait 12 ans seraient contradictoires, tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la 

lecture du dossier administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 

remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui de sa demande 
de protection internationale. 

 

Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès 
lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 
motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le 
bien-fondé des craintes alléguées. 

 

5.4.1. Le Conseil se rallie aux arguments de la partie défenderesse relatifs aux documents déposés à 

l’appui de la demande de protection internationale du requérant, estimant qu’ils manquent de pertinence 

ou de force probante pour pouvoir contribuer utilement à l’établissement des faits. 
 

Il considère qu’il en va de même pour les documents déposés dans le cadre de la présente procédure. 

 

5.4.1.1. Concernant plus spécifiquement le certificat de lésions et les photos jointes, ils attestent la 

présence de plusieurs cicatrices d’une taille allant de 0,5 cm à 1,5 cm de long ou de diamètre sur 

plusieurs endroits du corps du requérant (voy. la décision attaquée supra). 

 

Or, le certificat ne se prononce pas sur l’origine possible de ces cicatrices, et leur caractère 
extrêmement commun ne permet pas davantage de soutenir le récit du requérant. 

 

5.4.1.2. Concernant les informations objectives sur la situation des homosexuels au Sénégal, elles ne 

permettent aucunement d’établir l’homosexualité du requérant ou les persécutions qu’il allègue avoir 
subies, et le contexte extrêmement hostile qu’elles décrivent n’est remis en cause ni par la partie 

défenderesse, ni par le Conseil. 

 

5.4.2. Il découle du constat qui précède que les problèmes allégués par le requérant ne sont pas 

démontrés par le biais de documents probants. En conséquence, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a raisonnablement conclu qu’il n’a pas étayé par des preuves documentaires pertinentes 
les passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à quitter son pays et à en 
rester éloigné. 

 

Dès lors, la Commissaire adjointe pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la 
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle reste 
cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prenne dûment en compte les informations pertinentes 
disponibles concernant le pays d’origine du requérant ainsi que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 

 

Or, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une appréciation 

déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut individuel, de 
sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  
 

5.4.2.1. Ainsi, la requête s’emploie à rappeler certains éléments du récit (prudence adoptée par S. et le 

requérant jusqu’au jour de leur retrouvailles en 2019, raisons pour lesquelles le requérant n’a pas 
recontacté S., etc.) 3 lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière 3, et à souligner que tel ou 

tel motif n’est pas déterminant 3 argument sans pertinence, dès lors que les motifs forment un faisceau 

d’éléments convergents qui, lui, est déterminant. 
 

5.4.2.2. Elle met en avant que le requérant ne s’est pas contredit sur le caractère imité ou réel des jeux 

sexuels auquel le participant a participé lorsqu’il avait 12 ans. Elle déclare : « il ressort clairement de 

l’audition que le requérant jouait à imiter des rapports sexuels avec ses amis du quartier ; [q]ue 

toutefois, ces jeux ont suscité une certaine réflexion et ont fait remonter à la surface des désirs refoulés 

dans le chef du requérant et de son ami [T.]. Les deux adolescents ont, suite à cela, entretenu une 

relation sexuelle. » 
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A la lecture des notes de l’entretien personnel du 23 mai 2022 (ci-après dénommées les « NEP 1 »), 

pages 13 et 14, le Conseil conclut que le requérant ne se contredit certes pas explicitement à ce sujet ; 

cependant, le Conseil souligne le caractère extrêmement vague, peu spontané et évolutif de ses 

déclarations, l’officier de protection ayant dû poser de multiples questions pour obtenir des détails, et 

seulement au compte-gouttes. 

 

En conséquence, ces déclarations nuisent tout de même à la crédibilité du récit du requérant. 

 

5.4.2.3. La requête affirme que « se poser la question de son orientation sexuelle dans un pays 

réprimant l’homosexualité n’est pas chose facile », que « le requérant a fait face à cette question durant 

plusieurs années », qu’il « est donc normal que celui-ci ne puisse mettre une date précise sur la 

découverte de son homosexualité » et « [q]u’en conséquence, le requérant ne se contredit pas lorsqu’il 
explique se poser des questions à l’âge de 16 ans, ainsi qu’à 18-19 ans ». 

 

Pour sa part, le Conseil observe que cet argument ne répond aucunement aux motifs de la partie 

défenderesse. En effet, celle-ci reproche au requérant d’être inconsistant sur l’âge auquel il s’est posé 
des questions sur son orientation sexuelle pour la première fois (successivement 12 ans (NEP 1, p. 14), 

16 ans (idem), 21 ans (notes de l’entretien personnel du 08 août 2022 (ci-après dénommées les « NEP 

2 »), pp. 3-4) et 18 ans (NEP 2, p. 5)) et celui auquel il était certain de son homosexualité 

(successivement 16 ans (NEP 1, p. 14) et 18-19 ans (NEP 2, p. 5)). 

 

5.4.2.3.1. Concernant plus spécifiquement cet âge de 21 ans, l’acte attaqué le déduit de cet extrait de 
l’entretien personnel (NEP 2, pp. 3-4) : 

 

« A partir de quand vous commencez à vous poser des questions sur votre orientation sexuelle ? c'est 

quand j'ai commencé à avoir des ressentis comme un homme, être attiré sexuellement par les hommes 

 

Dans quelle situation vous êtes attiré sexuellement par un homme pour la première fois ? c'est quand 

j'ai rencontré mon petit ami [S.] 

 

Vous avez quel âge à ce moment-là ? j'avais 21 ans, j'étais ds l'armée » 

 

Or, la requête affirme que lorsque le requérant déclare que S. est le premier homme par lequel il a été 

attiré, « il est [&] évident que le requérant parle d’un sentiment amoureux ». 

 

Pour sa part, le Conseil observe que la question était explicite (« Dans quelle situation vous êtes attiré 

sexuellement par un homme pour la première fois ? »), tout particulièrement après que le requérant ait 

lui-même utilisé les mots « attiré sexuellement ». Il ne peut donc pas se rallier à cette explication. 

 

5.4.2.4. La partie requérante affirme que « la partie adverse trouve que les réflexions du requérant, à 

savoir le fait qu’exprimer sa peur lorsqu’il se pose des questions et lorsqu’il prend conscience de son 
orientation sexuelle, sont peu circonstanciées et invraisemblables », avant de démontrer que cette peur 

est tout à fait cohérente avec le contexte sénégalais. 

 

Le Conseil estime qu’il ressort de l’acte attaqué que le reproche ne vise pas l’existence du sentiment de 
peur en tant que tel, mais plutôt le caractère laconique de sa description et le fait qu’elle apparaît avoir 
été sa seule réflexion. Le Conseil considère que c’est à raison que la partie défenderesse estime que 

ces réflexions, prises dans leur ensemble, apparaissent « peu circonstanciées et invraisemblables ». 

 

5.4.2.5. La partie requérante explique que lorsque le requérant a déclaré qu’il avait « fait [l]a 

connaissance » de S. en février 2015, il voulait dire qu’il l’avait « retrouvé ». 

 

Outre que l’expression « faire sa connaissance » ne permet pas une telle ambiguïté, le Conseil peine à 

comprendre pourquoi le requérant déclarerait uniquement cette date devant l’Office des étrangers et 
non le début de leur relation en 2000, a fortiori compte tenu du fait que leur relation a subsisté malgré la 

distance entre 2000 et 2015, et que ces retrouvailles apparaissent comme un événement isolé et sans 

conséquence sur la nature ou la dynamique de leur relation 3 celle-ci ayant continué à s’entretenir 
quasi-exclusivement à distance. 
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5.4.2.6. La partie requérante souligne que le requérant n’a pas été confronté à l’incohérence relevée 
concernant la date d’entrée à l’armée de S., en violation de l’article 17, § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 
2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son 

fonctionnement. 

 

Le Conseil relève que le reproche est certes fondé, mais qu’il dénué de portée utile au stade actuel de la 

procédure : l’introduction de son recours de plein contentieux devant le Conseil lui offre en effet 
l’opportunité de prendre connaissance de tous les éléments du dossier administratif et de faire valoir 
devant le Conseil toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu dudit dossier ou des 
motifs de la décision, de sorte qu’elle est rétablie dans ses droits au débat contradictoire. 
 

5.4.2.7. La partie requérante déclare que « si l’on suit la façon de penser de la partie adverse lorsqu’elle 
exprime qu’il est peu vraisemblable que [S.] avoue ses sentiments au requérant alors qu’il ne sait rien 
de son orientation sexuelle, aucune personne homosexuelle au Sénégal n’osera jamais se livrer sur son 
orientation sexuelle ». 

 

Le Conseil souligne qu’en l’occurrence, comme le relève la partie défenderesse, il ressort des 

déclarations du requérant que S. ne le connaissait pas encore personnellement ; il n’avait donc ni 
élément pour connaître ou deviner l’orientation du requérant, ni raison de lui faire suffisamment 
confiance pour lui confier un tel secret, contrairement à ce qu’il pourrait exister dans d’autres contextes. 

 

L’argument n’est donc pas pertinent. 
 

5.4.2.8. La partie requérante tente de justifier la vraisemblance de la relation à distance entretenue entre 

le requérant et S. par la prudence qui s’imposait, la distance, leur travail, etc., et estime que « la relation 

amoureuse du requérant ne peut être comparée à une relation homosexuelle ». 

 

Le Conseil estime que la partie défenderesse ne se livre pas à une telle comparaison. Il estime, à son 

instar, et tout particulièrement au vu de la durée et de l’intensité prêtée par le requérant à cette relation 
(« on faisait tout pour vivre notre relation à 100 pourcent », NEP 2, p. 12), qu’il est peu vraisemblable, 
même dans ce contexte de répression, que le requérant et S. n’aient pas osé ou réussi à se retrouver 
plus de deux fois en près de 18 ans. 

 

5.4.2.9. Enfin, la partie requérante s’efforce de justifier le délai entre l’arrivé du requérant en Belgique et 
l’introduction de sa demande de protection internationale par « l’état de fatigue psychologique dans 
lequel se trouvait le requérant lorsqu’il est arrivé en Belgique », et affirme que « le fait que le requérant 

ait pris quatre mois pour aller mieux et entamer des démarches témoigne bien du vécu douloureux du 

requérant ». 

 

Pour sa part, le Conseil ne se rallie pas à cette vision et estime, à l’instar de la partie défenderesse, que 

ce délai de 4 mois apparaît peu compatible avec la crainte exprimée par le requérant et s’ajoute, en 
conséquence, au faisceau d’éléments convergents faisant obstacle à l’établissement des faits allégués. 
 

5.4.3. En conclusion, l’homosexualité du requérant et les conséquences alléguées de celle-ci ne 

peuvent être considérées comme établies. 

 

5.5. Concernant la crainte du requérant d’être persécuté par les autorités sénégalaises ou la population 

en cas de retour dans son pays d’origine en raison de son investissement dans la cause LGBT+, le 

Conseil observe que le requérant établit sa participation à la Gay pride de 2022, ainsi que sa 

participation à « plusieurs entretiens individuels » de la maison Arc-en-ciel et aux « activités de 

socialisation » et « activités pour le soutien et l’émancipation des demandeurs.euses de protection 

internationale lesbiennes, gays, bisexuel·le·s, trans* et intersexes » organisées par cette asbl. 

 

Le Conseil estime cependant cette crainte hypothétique, dès lors que le requérant faillit à démontrer que 

les activités citées ci-dessus lui donneraient une visibilité suffisante auprès des autorités ou de la 

population sénégalaises pour fonder une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

5.6. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 
éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 
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b) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.7. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 : « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ».  

 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition : « sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. »  

 

5.8. D’une part, le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié.  

 

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le 

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes 
événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, 

le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), 
de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.9. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 
que la situation de la région d’origine du requérant correspondrait actuellement à un contexte de 

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), 
de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de 
sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir 
des atteintes graves au sens dudit article. 

 

5.10. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

c) La demande d’annulation  
  

5.11. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à 
la confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

d) Conclusion 

 

5.12. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette 
de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales et principes 

généraux visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis 
une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance 

les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale 
ne permettent pas d’établir que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par 

crainte d’être persécuté au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’il encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel 

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt -sept novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

 

 

 


